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Métropole RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS

Extrait du Registre des délibérations du
Conseil communautaire

Séance du 7 octobre 2021

Conseillers communautaires en exercice : 123

Le Conseil de Communauté, régulièrement convoqué, s'est réuni à la Chambre de commerce et d'industrie du Doubs, 46
avenue Villarceau, 25 000 Besançon sous la présidence de Mme Anne VIGNOT, Présidente de Grand Besançon Métropole.

Ordre de passage des rapports 1,2,3,4,5,6,7,8,9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 28,
29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39, 40, 41, 42, 43, 44, 45, 46, 47, 48, 49, 50, 51, 52, 53, 54, 55, 56, 57, 58, 59

La séance est ouverte à 18h38 et levée à 21 h53.

Etaient présents :
Audeux : Mme Françoise GALLIOU Avanne-Aveney : Mme Marie-Jeanne BERNABEU Besançon : Mme Elise AEBISCHER,
M. Hasni ALEM, Mme Frédérique BAEHR, M. Guillaume BAILLY, Mme Anne BENEDETTO, M. Kévin BERTAGNOLI (à compter
de la question n9), Mme Pascale BILLEREY (à compter de la question n°9), M. Nicolas BODIN, M. François BOUSSO,
Mme Nathalie BOUVET, Mme Fabienne BRAUCHLI, Mme Claudine CAULET (à compter de la question 8), Mme Annaïck
CHAUVET, Mme Julie CHETTOUH, M. Sébastien COUDRY, M. Philippe CREMER, M. Laurent CROIZIER, M. Benoît
CYPRIANI, Mme Karine DENIS-LAMIT, M. Cyril DEVESA, Mme Marie ETEVENARD, M. Ludovic FAGAUT, Mme Larine
GAGLIOLO, Mme Sadia GHARET, M. Olivier GRIMAITRE, Mme Valérie HALLER, M. Pierre-Charles HENRY, M. Damien
HUGUET, M. Jean-Emmanuel LAFARGE (à compter de la question n16), M. Aurélien LAROPPE, Mme Myriam LEMERCIER.
M. Christophe LIME, Mme Agnès MARTIN, Mme Carine MICHEL, Mme Marie-Thérèse MICHEL, Mme Laurence MULOT, M.
Yannick POUJET, M. Anthony POULIN, Mme Françoise PRESSE, M. Jean-Hugues ROUX (jusqu'à la question n"1 incluse),
Mme Juliette SORLIN, M. Nathan SOURISSEAU, M. Gilles SPICHER, M. André TERZO, Mme Claude VARET, Mme Anne
VIGNOT, Mme Christine WERTHE, Mme Marie ZEHAF Bonnay : M. Gilles ORY Boussières : Mme Hélène ASTRIC-ANSART
Busy : M. Philippe SIMONIN, Byans-sur-Doubs : M. Didier PAINEAU Chalezeule: M. Christian MAGNIN-FEYSOT
Champagney : M. Michel GABRIEL (suppléant) Champvans-les-Moulins : M. Florent BAILLY Chevroz: M. Franck
BERNARD Cussey-sur-l'ognon : M. Jean-François MENESTRIER Deluz: M. Fabrice TAILLARD Devecey : M. Michel
JASSEY Ecole-Valentin : M. Yves GUYEN Fontain : Mme Martine DONEY Franois : Mme Emile BOURGEOIS Geneuille : M.
Patrick OUDOT Gennes : M. Jean SIMONDON Grandfontaine: M. Henri BERMOND La Vèze : M. Jean-Pierre JANNIN Les
Auxons : M. Anthony NAPPEZ Mazerolles-le-Salin : M. Daniel PARIS Miserey-Salines : M. Marcel FELT Montfaucon : M.
Pierre CONTOZ Montferrand-le-Château : Mme Lucie BERNARD (jusqu'à la question n°15 incluse) Morre : M. Jean-Michel
CAYUELA Nancray: Mme Annette GIRARDCLOS (suppléante) Noironte: M. Claude MAIRE Novillars: M. Bernard LOUIS
Osselle-Routelle: Mme Anne OLSZAK Pelousey: Mme Catherine BARTHELET Pirey: M. Patrick AYACHE Pouilley
Français : M. Yves MAURICE Pouilley-les-Vignes : M. Jean-Marc BOUSSET Pugey : M. Frank LAIDIE Roche-Lèz
Beaupré : M. Jacques KRIEGER Rosel-Fluans : M. Jacques ADRIANSEN Saint-Vit : Mme Anne BIHR, M. Pascal ROUTHIER
Saône : M. Benoît VUILLEMIN (jusqu'à la question n°7) Serre-les-Sapins : M. Gabriel BAULIEU Thise: M. Loïc ALLAIN
Thoraise : M. Jean-Paul MICHAUD Velesmes-Essarts : M. Jean-Marc JOUFFROY Vieilley : M. Franck RACLOT Vorges-les
Pins : Mme Maryse VIPREY

Etaient absents :
Amagney: M. Thomas JAVAUX Besançon: M. Kevin BERTAGNOLI (jusqu'à la question n8 incluse), Mme Pascale
BILLEREY (jusqu'à la question n°8 incluse), Mme Claudine CAULET (jusqu'à la question 7 incluse), Mme Aline CHASSAGNE,
M. Abdel GHEZALI, M. Jean-Emmanuel LAFARGE (jusqu'à la question n"15 incluse), Mme Marie LAMBERT, M. Jamal-Eddine
LOUHKIAR, M. Maxime PIGNARD, Mme Karima ROCHDI, M. Jean-Hugues ROUX (à compter de la question 2), Mme Sylvie
WANLIN Beure : M. Philippe CHANEY Braillans : M. Alain BLESSEMAILLE Chalèze : M. René BLAISON Champoux: M.
Romain VIENET Châtillon-le-Duc : Mme Catherine BOTTERON Chaucenne : Mme Valérie DRUGE Chemaudin et Vaux : M.
Gilbert GAVIGNET Dannemarie-sur-Crête: Mme Martine LEOTARD La Chevillotte: M. Roger BOROWIK Larnod: M.
Hugues TRUDET Le Gratteris : M. Cédric LINDECKER Mamirolle: M. Daniel HUOT Marchaux-Chaudefontaine: M. Patrick
CORNE Merey-Vieilley : M. Philippe PERNOT Montferrand-le-Château : Mme Lucie BERNARD (à compter de la question
n°16) Palise: M. Daniel GAUTHEROT Rancenay: Mme Nadine DUSSAUCY Saône: M. Benoît VUILLEMIN (à compter de la
question 7) Tallenay : M. Ludovic BARBAROSSA Torpes : M. Denis JACQUIN Vaire : Mme Valérie MAILLARD Venise : M.
Jean-Claude CONTINI Villars-Saint-Georges : M. Damien LEGAIN

Secrétaire de séance :
Mme Françoise PRESSE

Procurations de vote :
M. Kévin BERTAGNOLI à Mme Elise AEBISCHER (jusqu'à la question n8 incluse), Mme Pascale BILLEREY à M. Olivier
GRIMAITRE (jusqu'à la question n°8 incluse), Mme Claudine CAULET à Mme Marie ETEVENARD (jusqu'à la question 7
incluse), Mme Aline CHASSAGNE à M. André TERZO, M. Abdel GHEZALI à M. Nicolas BODIN, M. Jean-Emmanuel
LAFARGE à M. Nathan SOURISSEAU (jusqu'à la question n"15 incluse), Mme Marie LAMBERT à Mme Karine DENIS-LAMIT,
M. Jamal-Eddine LOUHKIAR à M. Ludovic FAGAUT, M. Maxime PIGNARD à Mme Christine WERTHE, Mme Karima ROCHDI
à Mme Agnès MARTIN, M. Jean-Hugues ROUX à Mme Juliette SORLIN (à partir de la question n°2), Mme Sylvie WANLIN à
Mme Carine MICHEL, M. Alain BLESSEMAILLE à M. Jacques KRIEGER, M. Romain VIENET à M. Christian MAGNIN
FEYSOT, Mme Catherine BOTTERON à M. Marcel FELT, M. Gilbert GAVIGNET à Mme Marie ZEHAF, M. Daniel HUOT à M.
Pierre CONTOZ, M. Patrick CORNE à M. Fabrice TAILLARD, Mme Nadine DUSSAUCY à Mme Hélène ASTRIC-ANSART, M.
Benoît VUILLEMIN à M. Laurent CROIZIER (à compter de la question n°7), M. Ludovic BARBAROSSA à M. Yves GUYEN,
Mme Valérie MAILLARD à M. Loïc ALLAIN

Délibération n°2021/005815
Rapport n"39 - Eclairage public - Programme complémentaire de travaux 2021 - demande de subventions

025-242500361-20211007-D005815I0-DE

VIA DOTELEC - S2LOW

Le 27 octobre 2021

RECU EN PREFECTURE



Eclairage public - Programme complémentaire de travaux 2021 - demande de
subventions

Rapporteur: M. Yves GUYEN, Vice-Président
Commission : Mobilités, modes doux et nouveaux usages, infrastructures

Inscription budgétaire
Montant du budget 2021 :1399 706 € en
dépenses et 270 160 € en recettes
Montant des opérations : 350 000€ (dont

BP 2021 et PPIF 2021-2025 127K€ en crédits requalif.)

« Eclairage public urbain » Montant du budget 2021 : 857 832 € en« Eclairage public péri-urbain » dépenses et O € en recettes
Montant des opérations: 300 000€ (dont
120K€ en crédits requalif.)

Résumé:
Dans le cadre de sa compétence éclairage public, la Communauté Urbaine Grand Besançon
Métropole va réaliser en 2021 un programme de travaux susceptible de bénéficier de subventions
de la part du Syded ou de l'Etat.

La présente délibération liste les opérations complémentaires au programme initial qui ont été
intégrées par délibération n°2021/005625 du conseil communautaire du 08 avril 2021 et précise les
demandes de subventions s'y rattachant.

1 - ZONE URBAINE - Programme complémentaire 2021
Le programme complémentaire de travaux Eclairage Public 2021 - Zone Urbaine susceptible de faire
l'objet de demandes de subvention auprès du SYDED ou de l'Etat est constitué des opérations
suivantes:

1. TRAVAUX NEUFS ET RENOVATION (Création de nouveaux points lumineux en led,
remplacement luminaires existants par luminaires led)

Aff 2021/59:
BESANCON, Rue Du Pont,
Rénovation de 5 luminaires

Aff 2021/60:
BESANCON, Chemin de la combes aux chiens,
Enfouissement des réseaux et rénovation de 9 luminaires.

Aff 2021/61 :
BESANCON, Rue Goya Francisco,
Rénovation de 9 luminaires

Aff 2021162 :
BESANCON, Rue des Saints Martin,
Enfouissement des réseaux et commande de 18 luminaires
(33699. 96TTC LC 21878)

Aff 2021163:
BESANCON, Rue Beauregard,
Enfouissement des réseaux et commande de 4 luminaires
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Aff 2021/64 :
BESANCON, Cité des arts, Avenue Arthur Gaulard,
Rénovation borne d'éclairage

Aff 2021/64 :
BESANCON, Rue Honoré Balzac,
Rénovation 5 lanternes

Aff 2021/66:
BESANCON, Rue Delestrain,
Rénovation de 19 luminaires

Aff 2021/67 :
BESANCON, Rue Erik Satie,
Rénovation de 19 luminaires

Aff 2021/68 :
BESANCON, Rue Brès,
Rénovation de 2 luminaires et remplacement mât.

Aff 2021169 :
BESANCON, Avenue de Bourgogne,
Rénovation de 84 luminaires et remplacement mât.

Aff 2021170:
BESANCON, Chemin Français,
Rénovation luminaires

Aff 2021171 :
BESANCON, Chemin de Mazagrans,
Rénovation de 40 luminaires

Aff 2021/GT-- 005:
BESANCON, Rue Piémont, Rue Flandres, Rue Picardie,
Restructuration des réseaux et rénovation des éclairages

Aff 2021/GT - 007:
BESANCON, Rue des Founottes, Rue de l'Escale,
Restructuration des réseaux et rénovation de 9 luminaires

Aff 2021/GT - 008:
BESANCON, Ecole Brossolette,
Restructuration des réseaux et rénovation de 9 luminaires

Aff 2021/GT - 009:
BESANCON, Rue de Trey,
Restructuration des réseaux

Aff 2021/GT - 010:
BESANCON, Place Cassin,
Restructuration des réseaux

Le montant prévisionnel de l'ensemble du programme complémentaire de travaux en zone urbaine est
de 350 000 € TTC soit 291 666€ HT. Ce programme d'investissement est financé principalement via
la ligne de crédit éclairage public ville de Besançon mais également en partie via les lignes de crédits
de requalifications de voiries.
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Le SYDED serait susceptible d'apporter une aide financière de 125€ par point lumineux installè ou
rénové pour les opérations réalisées pour la ville de Besançon dans la limite du plafond annuel défini
lors du comité syndical du 4 décembre 2020 et applicable à compter du 1 ier février 2021 de 129 500€
(8750€ + 23x5250€ pour une population de 115 934 habitants).

Une demande sera sollicitée auprès de l'Etat pour une subvention à hauteur de 30% du coût HT des
travaux, soit 87 500€, au titre de la Dotation de Soutien à l'investissement Local (DSIL).

II - ZONE PERIURBAINE - Programme complémentaire 2021

Le programme complémentaire de travaux Eclairage Public 2021- Zone Péri Urbaine susceptible de
faire l'objet de demandes de subvention au SYDED ou de l'Etat est constitué des opérations
suivantes:

2. TRAVAUX NEUFS ET RENOVATION (Création de nouveaux points lumineux en led,
remplacement luminaires existants par luminaires led)

Aff 2021_089
GENEUILLE Chemin de la Prairie, Rue de l'Abreuvoir, rue Haute, Rue de l'Ancienne
Poste
Aménagement centre bourg_Remplacement de 18 luminaires

Aff 2021_091
SAINT VIT Boulevard de la Gare
PEM Saint Vit_Aménagement parking, pose de 11 nouveaux luminaires

Aff 2021_ 100
CHALEZEULE Rue du Rond Buisson
Requalification_Remplacement de 17 luminaires

Aff2021_101
CUSSEY SUR L'OGNON Rue du Moulin
Requalification rue du Moulin_Remplacement de 10 luminaires

Aff 2021_ 103
MISEREY SALINES Chemin des 3 Croix
Création réseau éclairage public

Aff2021_104
MONTFAUCON Rue des Fours à Chaux
Réaménagement quai bus_pose de 3 mâts solaires

3. POLLUTION LUMINEUSE_SMART COUNTRY (Remplacement par voirie complète de
luminaires vétustes et énergivores par des luminaires led avec évolution adaptés pour
modules communicants)

Aff2021_111
CUSSEY SUR L'OGNON
Smart country 2021_programme complémentaire

Aff2021 112
DELUZ
Smart country 2021_programme complémentaire

Aff2021 113
TALLENAY
Smart country 2021_programme complémentaire
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Aff2021 114
FRANOIS
Smart country 2021_programme complémentaire

A2021_115
POUILLEY LES VIGNES
Smart country 2021_programme complémentaire

Aff2021 116
MAMIROLLE
Smart country 2021_programme complémentaire

Aff2021 117
PUGEY
Smart country 2021_programme complémentaire

Aff2021 118
SAINT-VIT
Smart country 2021_programme complémentaire

Aff2021 119
AVANNE-AVENEY
Smart country 2021_programme complémentaire

4. ACCIDENTS, DEGRADATIONS

Aff2021 068
CHEMAUDIN ET VAUX Rue Maloubier
Mâts accidentés

Aff 2021_121
FRANOIS Départementale 11
Mât accidenté et reprise verticalité des mâts

Le montant prévisionnel de l'ensemble du programme complémentaire de travaux en zone per
urbaine (cf paragraphe 2, 3, et 4) est de 300 000 € TTC soit 250 000€ HT. Ce programme
d'investissement est financé principalement via la ligne de crédit éclairage public périurbain mais
également en partie via les lignes de crédits de requalifications de voiries.

Le SYDED serait susceptible d'apporter une aide financière de 175€ par point lumineux installé ou
rénové dans la limite du plafond annuel par commune défini lors du comité syndical du 4 décembre
2020 et applicable à compter du 1ier février 2021, de 8750€ (communes de moins de 1000 habitants)
et de 14 000€ (communes entre 1000 et 5000 habitants).

Une demande sera sollicitée auprès de l'Etat pour une subvention à hauteur de 30% du coût HT des
travaux, soit 75 000€, au titre de la Dotation de Soutien à l'investissement Local (DSIL).
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A l'unanimité, le Conseil de Communauté se prononce favorablement sur la sollicitation des
subventions auprès du SYDED, de l'Etat, et de tout partenaire susceptible de participer à ces
opérations, la collectivité s'engageant à prendre à sa charge les financements non acquis.

Pour extrait conforme,

Rapport adopté à l'unanimité :

Pour: 108
Contre: O
Abstention* : 0
Conseillers intéressés : 0

Le sens du vote des élus ne prenant pas part au vote est considéré comme une abstention.
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